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Santé au travail :
Pour faire baisser la fièvre, 
cassons le thermomètre !

Le projet de loi El Khomri est un recul pour la santé des salariés. 
Les changements prévus, en démantelant la médecine du travail, mettent en 
péril le suivi des salariés.

En l’état actuel 
du projet de loi : 

• la visite d’embauche est supprimée,

• l’accès de tous les salariés au médecin 
du travail aura lieu tous les cinq ans, 
et non plus tous les 2 ans,

• le suivi médical passe sous l’emprise 
des entreprises, qui décideront du 
nombre de médecins nécessaires,

• la « fiche d’aptitude » pour tous et 
donc les propositions de reclassement 
sont supprimées,

• une médecine du travail à deux  
vitesses est instaurée puisque seuls 
les « sujets à risque » seront suivis, 
laissant de côté les salariés  
du tertiaire et de l’encadrement  
particulièrement victimes du burn-out 
et des risques psychosociaux.

Les médecins du 
travail ne  
pourront plus  
témoigner du 
burn-out !

La loi Travail dénature le rôle des médecins du travail, les transformant de 
veilleurs en pompiers et de protecteurs en contrôleurs. 

Démanteler la médecine du travail, c’est affaiblir la protection 
des salariés et aggraver les conditions de travail pour  
le tertiaire et l’encadrement soit 80 % des emplois.
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